
 
Dijon le 29/05/2018 
 
En 2015, l’accord d'intéressement avait été signé par le SU-UNSA, la CGC et la 
CFTC. Sud SOLIDAIRES avait refusé de cautionner cet accord, inéquitable et 
mal construit. En effet, l'intéressement est calculé en fonction des termes 
définis dans le cadre d’une négociation entre la Direction et les Organisations 
Syndicales traditionnellement pour 3 ans. 
 
Inéquitable car il excluait de sa base de calcul les éléments positifs pour la              
Caisse (dividendes versés par les filiales de la CEBFC et par BPCE…). Il             
prenait par contre en comptes les éléments négatifs!! (amendes, redressements          
fiscaux, provisions pour dépréciations etc.) 
 
Mal construit car les critères “de pondération” (ce sont les critères qui viennent             
sous-pondérer ou sur-pondérer l'intéressement)étaient pour certains      
inacceptables (baisse des charges de personnel, prise en compte de la qualité            
par exemple : comment faire plus et mieux en étant toujours moins nombreux             
tout en rendant les clients satisfaits, le tout sans augmentation de salaire !?) 
 
Sur les 3 années passées ce sont pas moins 4.830.000 euros de manque à              
gagner pour les salariés soit 2841 euros par salarié!!! (chiffres fournis par            
la Direction financière) Un sous-effectifs chronique à certains endroits,         
aucune augmentation générale des salaires et un PNB en hausse. 
 
Lors des négociations qui se sont achevées ces dernières semaines nous           
avons eu l’occasion de rappeler à la Direction que les salariés de la Caisse              
d’Epargne BFC sont moins bien lotis que nos collègues des autres réseaux            
bancaires, Crédit Agricole en tête. Même à la Banque Populaire c’est mieux!! 
 
La direction serait prête à entendre nos arguments, mais bien évidemment il            
faut un accord majoritaire, tout repose donc sur les 3 autres syndicats: la balle              
est dans leur camp, interrogez vos élus pour connaître leurs intentions.  
          Vous connaissez les nôtres, toujours aux côtés des salariés!  

ON LÂCHE RIEN !!! 
Éric PRIEUR, Corinne BOURGEOIS, Vincent NARDINMonique GRILLET, Eric BILLARD, Téléphone : 06-83-23-08-02 Courriel : sudcebfc@wanadoo.fr               

 



 
 

J’ADHÈRE AU SYNDICAT NATIONAL Sud-Solidaires BPCE 

 
NOM :                                                     PRENOM :  

SEXE :                                                    DATE DE NAISSANCE :  

ADRESSE PERSONNELLE :  

MAIL PERSONNEL :  

TELEPHONE :  

 

AGENCE/SERVICE :  

CLASSIFICATION :  

 

COTISATION MENSUELLE (0,40% DU SALAIRE NET): 

 

JE M’ENGAGE À PAYER MA COTISATION.  

 

A :                                                            LE :   

 

 

SIGNATURE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin à retourner à votre correspondant local Sud-Solidaires ou à :  

 

Sud-Solidaires CEBFC 57 Grande rue de la coupée 71 850 Charnay les Mâcon  
 


